
 

 

 

Province de Québec 

MRC du Val-Saint-François 

Municipalité du Canton de Cleveland 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Avis public est donné par le soussigné, aux personnes et organismes intéressés par un 

règlement concernant le traitement des élus municipaux de la municipalité du Canton de 

Cleveland.  

 

 

QUE LORS DE LA SÉANCE TENUE LE 7 FÉVRIER 2022, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ A 

ADOPTÉ, PAR RÉSOLUTION, LE PROJET DE RÈGLEMENT No 585 « RÈGLEMENT SUR LE 

TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE CLEVELAND » 

 

QUE le projet de règlement vise à modifier :  

 

- LES DATES DE RÉFÉRENCES DE L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION (IPC) 

UTILISÉS AUX FINS DE LA DÉTERMINATION DE L’AUGMENTATION DU SALAIRE 

DES ÉLUS MUNICIPAUX POUR LES ANNÉES À VENIR. 

 

QUE le règlement sera présenté pour adoption lors de la séance régulière du 7 mars 2022 

à 19h30 à la salle du conseil située au 292, chemin de la Rivière au Canton de Cleveland.  

 

QUE le projet de règlement no 585 est disponible au bureau de la municipalité situé au 

292, chemin de la Rivière au Canton de Cleveland aux heures régulières de bureau et 

copie pourra en être délivré moyennant le paiement des droits exigibles selon le tarif 

prescrit.  

 

 

Donné à Canton de Cleveland, ce 10 février 2022. 

 

 

 

 

 

Martin Lessard  

Directeur général/greffier-trésorier par intérim 

Municipalité du Canton de Cleveland 


